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L'audiovisuel, un secteur. ; .qUl rapporte aux reglons
• Wallimage et Screen.brussels ont soutenu,
chacun, 43 et 31 projets (ciné, télé ...) en 2017,
avec des retombées de près de 60 millions.

C onmlC souvenl en début d'année, l'heure est aux bi-
lans. Et le selteur de l'audiovisuel n'y éehappe pas. Les
responsables des lands régionaux wallimage (pour la

Wallonie) et Screcn.brussels (pour Bruxelles) om dOllc sorti
les cakulettes pour dresser l'état des lieux de l'année écou-
lée. Qu'en est-il? En 1017, Wallimage a soutenu 4~~projets
-1:3 projets télévisuels et 10 projets cinéma- pour lm mon-
tant total de 5864000 euros. De son côté, Sereen.brussels a
investi 3 millions d'euros dans 31 projets (films, séries, do-
culn-entaires ...). ~PS aides sont loin rI'être llne opération
nulle puisque les régions wallonne et bruxelloise en retirent
des retombées économiques non négligeables. Voyez plu-
tôt: près de.'o millions pOIll' la première et 16 millions pour
la seconde lil)r.!.'

Mais d'où viemlent ces retours sur investissements? "La
réponse est assez simple, explique Illlieu Schreibcr. comlllll-
nicatl[Jn manager chez Sel'et."n.brussl~ls. Pour smlmettre un
dossier au fond, les producteurs doivent 'pmmeltre', preuves à
l'appui, qu'ils vont dépenser de l'ruyerlt à Bl'uxclles. Cct aryent
I!a "t/'Udul'er le "ecteUl:" c'est ce qu'on appelle les "dépenses
éligibles". Quézako ? "Ce sant les dépenses stricto sellSU audio-
visuelles, définit Stéphanie Hugé, co-production manager
chez Screen.brussels. II s'uyit de dépenses essentiellement de
salaires de technicie/ls, de lamtian de matériel, de past-pmduc·
tioll et de toumage." ~rentl'ent donc pas en ligne de compte
les dépenses d'hôtels, de transports on d'Uol'eca.
Pour estinler ces dépcnses éligibles, Stéphanie Hugé exa-

mine avec les producteurs leur devis prévisionncl, qui re-
pl'endles dépenses élil\ihles et les "utres dépenses. "Ensuite,
an adapte avec le producteur sa demande d'aide au lond.~ re-

Pouvoirs subsidiants

Six aides publiques
pou r l'a udiovisuel
Deux fonds culturels. Destinés
à soutenir la création, deux fonds
culturels octroient des avances sur
recettes. Ils dépendent des
Communautés: le Centre du
cinéma et de l'audiovisuel (CCA)
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, avec sa Commission de
sélection des films (depuis 1967),
et le Vlaams Audiovisuel Fonds
(VAF), instauré en 2002.

Trois fonds régionaux. Les

prend M'" Hugé. Si lepmjet est retenu, on verse 70~, du total de
l'illvestiSc~emellt au moment de la sigllature de Irl collvention.
T.es 30~, IJui ''estent s(mt ve/'!ies IJwmd j'ui vérifié lu réulité de œ'
dépellses éligibles. Pour ce Jaire, lIau~ demandons aux pmduc-
tCll/'S toutes les pièces comptubles et justificatives." Unc opéra-
tion win-win pour la région puisque toutes ces dépenses
SU'llcturantcs audiovisuelles revicnnent dans son escaI'-
œlle. "Screen.brussels confie de l'argellt à des pmducter/rs qui le
dépensent dans urJe entreprise ou du salaire bruxellois, sauli-
I\l1c-t-elle encore. c'est donc ml cercle [",rtueux."

Le grand chelem du film "Le Fidèle"
"Ce cercle est vertueux à deux IIÎl!ell!lX", complète Isabelle

Molhant, CEO de Casa Kafka Picture, D'une part, "quand un
producteur déposc UI1dossier auprès de Screell.bmsscls au Wal-
limage, il 00 s'engager à laire UI1certain l1amb"e de dépenses.
Donc, plu. le do."ier' e.~t intél"<'.'.•anl au lIiveau du I,<,IDw' du
nmllJlI'e de dèpelll>es pal' l'lIppDl't Ii /'II1'(JI",t demandé, plus le
producteur a de chances que son dossier soit sélectionné et re-
çoive l'aide." n'autre part, "re,~aides de" fonds r~qiollaux ne
Sflllt T'as lm petit ilot l.,()l1!plètement diffàenciè du rc .•te du
mallde de l'audiOL'isuel: souœnt. elles salit couplées à du tax
shelter ou d'autres aides (lire ci-contre)."
Cc quc mnfil'l1w philippc Reyrael't, dil',,,,tcuI' de \Valli-

mage: "J'aime beaucoup quafld flOUSUI"/'ivotls à tl'llvailIel' Ctl-

scmblc, mêmc si ce /l'est pas passible pau t'taus Ics films. Mais il y
(/ déjù des ewmplc" (JI' I1(JU"mlJ/l,' tou, "ôte <Î1.'I;te.N(Jt,wlltwnt
le film 'Le Fidèle' avec Matthias Sclwell(/erts, où le pl'oductel/r a
réussi - avec ulle certaine habileté- à là ire le y/'Und chelem: tax
shelte/; les fonds cultw'els et les trais [onds régiollaux".

Stéphanie Bocarl

..~: 1) Les ehif!T'es 2017 de Sereell Flande". n'ol1l pas encore été
communiqués. Mais le rendement tau1'l1erait mltaul' de 370 't,

..~ '1) Le llillll! du 0'111''(' riu cinàl111 (FédérllH(J1lIVallrmie
Bn/xelles) pa/II' les airles culturelles sera présenté en Ina l'S.

fonds régionaux ont une vocation
économique et sont destinés à
soutenir l'industrie audiovisuelle.
Leurs aides sont conditionnées à
un engagement de dépenses dans
la Région concernée. Il y en a donc
trois: Wallimage (depuis 1999),
5creen Flanders (2012), 5creen
Brussels (2016).

Un tax shelter fédéral. Il s'agit
d'un incitant fisca 1 mis en place en
2003. Une société qui investit
dans une œuvre audiovisuelle ou
cinématographique produite ou
coproduite en Belgique obtient
une réduction de son bénéfice
imposable proportionnelle au
montant engagé. A.Lo.
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